
Bulletin MunicipalSOMMAIRE

Internet
www.saint-julien-en-genevois.frRetrouvez votre Bulletin Municipal sur

Ce numéro de Saint-Julien.info est celui de l’été
dont l’arrivée est toujours festive dans notre ville. Cette
année particulièrement, puisque à côté de la tradition-
nelle Fête de la Musique, rendez-vous aujourd’hui recon-
nu, on trouve toute une gamme de manifestations
qui ont pour dénominateur commun la Musique. 

Ainsi, des concerts du FIMA (Festival International
des Musiques d’Ailleurs) aux Mardis Musicaux, des soi-
rées jazz et latino à la Fête de la Musique pour terminer
en apothéose le week-end du 9/10 juillet avec La Belle
Époque et son “Caf’Conc’” et avec le Festival " Un brin

d’zik " (lire en pages 16 & 17), Saint-Julien, pendant plus d’un mois, vibre au son de la musique,
de toutes les musiques. 

Pourquoi une concentration de moments musicaux aussi variés sur une période aussi courte ?
En attendant que Saint-Julien dispose de lieux pouvant recevoir tout au long de l’année des mani-
festations d’envergure, la Ville a fait le choix d’accueillir des concerts en plein-air sur cette
période de juin/juillet. Afin de permettre aux associations de programmer des
spectacles à cette saison - la MJC et le Comité des Festivités en tirent d’ailleurs
un très bon parti - la Ville met à disposition gracieusement dans la Cour 1603 une
scène de belles dimensions. 

Mais, au-delà de cette raison d’ordre pratique, il y a la volonté municipale,
relayée par le service culturel, d’offrir à ses habitants des spectacles attrac-
tifs qui rassemblent des publics larges, notamment les jeunes. Quoi de plus
convivial qu’une soirée de musique en plein-air ? Cet aspect chaleureux est
important et doit être pris en compte dans notre programmation. Car, si Saint-
Julien peut aujourd’hui se féliciter d’avoir une vie culturelle de qualité, elle doit également pouvoir
affirmer une dimension festive largement ouverte sur l’ensemble de la population. 

Que ce début d’été soit donc pour le plus grand nombre de Saint-Juliennois un moment pri-
vilégié de fête et de détente. 

Je vous souhaite à toutes et à tous un bon été et je vous donne rendez-vous en septembre
pour reprendre le fil de notre vie communale et de nos projets. 

Le Maire, Jean-Michel THENARD
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ACQUISITION D’UNE PARCELLE POUR LA NOUVELLE
GENDARMERIE.

François Cena, Maire-adjoint chargé de l’urbanisme, rappelle la nécessité pour la Gendarmerie de dispo-
ser de locaux plus spacieux qu’actuellement. La Commune a été sollicitée pour la construction d’un nouveau bâti-
ment pouvant accueillir la cinquantaine de gendarmes de la Brigade et de la Compagnie de Saint-Julien (bureaux
et logements pour les familles). 

Un promoteur immobilier étant titulaire d’une promesse de vente sur l’ensemble d’un tènement « Sous Paisy »,
un accord a été trouvé pour l’achat par la Ville d’une parcelle de 9341 m2 au prix des Domaines (106, 71 € le m2)
soit un coût total de 996 778, 11€. La vente des deux parcelles doit se faire simultanément. 

Cette parcelle est classée au POS en urbanisation future (zone NAB). L’accès routier doit être amélioré par la
rue Amédée VIII de Savoie. Une PVR (participation voirie et réseaux) a été instituée par délibération du Conseil
Municipal du 17 juin 2004 et le cabinet Territoires est chargé de proposer un schéma général de voirie dans le cadre
de l’étude sectorielle Paisy-Cyclades. 

Sur l’autre parcelle, un projet immobilier a fait l’objet d’un permis de construire délivré le 25 novembre 2004.
Ce partenariat avec le promoteur permet de réaliser à l’usage de la gendarmerie un programme cohérent qui asso-
cie logements et service public et de pérenniser la Gendarmerie sur la commune de Saint-Julien. 

Le Conseil Municipal approuve à l’unanimité l’acquisition de cette parcelle et autorise Monsieur le Maire à
signer l’acte d’acquisition. 

Monsieur le Maire précise que le programme immobilier comprendra 280 appartements (sur deux hectares)
dont 30 seront cédés à des conditions avantageuses assorties de clauses interdisant toute spéculation. 

La vie
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Du 17 mars 2005

CONVENTION DE MISE À DISPOSITION DE 
LA SALLE COMMUNALE DU SAVOIE AU PROFIT DE
L’ASSOCIATION “ALLONS AU CINÉMA”.

Mercédès Brawand, Maire-adjointe chargée de la culture,  rappelle que l’association « Allons au Cinéma » a mis 
en œuvre depuis mars 2004 un ciné-club qui fonctionne deux
fois par mois. 

En raison de l’ajournement des travaux d’ouverture du
cinéma, il y a lieu de reconduire la convention de mise à dispo-
sition de la salle communale du Savoie passée avec l’association
le 30 mars 2004 (après délibération du Conseil Municipal du 18
mars 2004). 

Le Conseil Municipal autorise à l’unanimité Monsieur le Maire à signer l’avenant correspondant.

APPROBATION DU BUDGET PRIMITIF 2005.

Lire en pages 4 à 9.
Le Conseil Municipal, à l’unanimité des voix exprimées approuve le budget principal qui lui est proposé 

(6 abstentions : Chantal Préveral, Chantal Robert, Claude Chypre, Henri Joubert et Jean-François Gojon et
Philippe Potteck par procuration). 
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Cette année, parallèlement à l’achèvement de la construction d’une nouvelle cantine
à Cervonnex et de la rénovation de l’église (désamiantage, réfection du clocher et
réaménagement de l’intérieur), de nouvelles opérations vont être lancées comme, notam-
ment, la transformation des  anciennes Fromageries Girod en Maison des Activités ou le
réaménagement de la place et du carrefour de Thairy.

Le niveau d’endettement très raisonnable de la Commune autorise ces investissements
qui vont permettre à la Commune de combler son retard en matière d’infrastructures. 

L’inscription au budget d’un crédit de 700 000 € pour la constitution de réserves foncières marque la volonté de l’é-
quipe municipale de disposer des moyens nécessaires pour pouvoir intervenir rapidement sur des opérations foncières et
limiter ainsi la spéculation. 

Le secteur associatif, notamment en ce qui concerne les domaines de la jeunesse, du social, du sport et de la cultu-
re, bénéficie d’un coup de pouce financier certain qui doit lui permettre de conforter son rôle et d’amplifier ses actions en
direction de la population. 

Ces investissements et ces efforts sont aussi le résultat de la volonté de l’équipe municipale de maintenir une bonne
qualité du service public. Ils contribuent également à renforcer le lien social et la qualité de vie au quotidien des Saint-
Juliennois, sans pour autant, entraîner de hausse des taux d’imposition locale qui, pour la 3ème année consécutive, restent
inchangés. 

Aujourd’hui, Saint-Julien peut se féliciter d’avoir une fiscalité stable tout en gardant une capacité de développement
forte. 

NOS OBJECTIFS.

■ Maintenir la qualité du service rendu
■ Poursuivre et amplifier le soutien aux associations locales, garantes de la cohésion sociale
■ Assurer un bon niveau d’investissements pour continuer l’équipement de notre ville
■ Conserver une fiscalité raisonnable

DES CHOIX, 
UNE FISCALITÉ STABLE,
MAINTIEN DE LA QUALITÉ 
DES SERVICES.

Voté lors du Conseil Municipal du 17 mars dernier, 
le budget 2005, par son montant d’investissements 

qui dépasse les 10 millions d’euros, traduit 
la politique d’aménagements entreprise par la ville.



Le Budget primitif Suite...
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DOTATIONS.

La dotation globale de fonctionnement : 1 614 277 €

Fonds frontaliers : l’allocation versée par le département de Haute-Savoie s’élève à 1 796 792 € pour 1946 travailleurs
frontaliers, soit une légère augmentation par rapport à 2004. 
Depuis 2001, la participation du département au titre des Fonds frontaliers a évolué  comme suit : 

■ 2001 : 1 063 963 € pour 1405 frontaliers, soit 757,27 €/ frontalier
■ 2002 : 1 458 896 € pour 1590 frontaliers, soit 917,54 €/ frontalier
■ 2003 : 1 366 979 € pour 1712 frontaliers, soit 798,47 €/ frontalier
■ 2004 : 1 796 792 € pour 1946 frontaliers, soit 923,33 €/ frontalier

SUBVENTIONS 2005.

En 2005, la ville verse aux associations locales 719 272,50 € pour leur fonctionnement : 

■ Associations jeunesse (MJC et Centre aéré)
■ Associations culturelles
■ Associations sportives
■ Associations enseignement et formation
■ Associations sociales
■ Associations saint-juliennoises (Amicales, Scouts, …)
■ Associations patriotiques
■ Associations de quartier
■ Associations diverses (Centre Léon Bérard, Prévention routière, …)

LES CHIFFRES DU BUDGET : 21 258 666 Euros
● Investissement : 10 507 280 Euros
● Fonctionnement :10 751 386 Euros

2005
7,46%
8,80%

33,54%
11,34%

TAXE D’HABITATION
FONCIER BÂTI
FONCIER NON BÂTI
TAXE PROFESSIONNELLE

PRODUIT ATTENDU : 3 433 823 €

LES TAUX 2005 SONT IDENTIQUES DEPUIS 2003, C'EST-À-DIRE POUR LA 3ÈME ANNÉE CONSÉCUTIVE. 

204 550 €
199 560 €
116 650 €
104 391 €

85 000 €
2810 €
1440 €

700 €
625 €
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DÉPENSES D’INVESTISSEMENT.

Le Budget primitif Suite...

Acquisition du terrain de la future gendarmerie : 996 000 €

Domaine de Cervonnex 
(construction de la nouvelle cantine
et réhabilitation du centre aéré) :
970 000 € sont inscrits en 2005. 
Coût total de l’opération réparti sur 3 ans : 
2 394 000 €. 

Thairy : aménagement de la place et du carrefour : 800 000 €

Réserves foncières : 700 000 €

Maison des Activités : 1 450 000 €
sont inscrits en 2005.
Démolitions et aménagements des
abords : 30 000 €

Stationnement : acquisition d’horodateurs : 150 000 €

Parking Atrium : rénovation et mise en service 
du niveau -1 : 250 000 €

Quartier du Puy-Saint-Martin : aménagement d’un parc public 
avec l’installation de jeux : 200 000 €

Tennis : achat d’une nouvelle bulle : 
50 000 €

Travaux de Voirie : 150 000 €



La vie

municipale
DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT.

Le Budget primitif Suite...
Administration générale : 3 418 000 €
Entretien des bâtiments communaux, de la gendarmerie, de la trésorerie. 
Fêtes et cérémonies. 
Communication/ Information 
Charges de personnel et divers

Enseignement : 1 378 000 €
Restauration scolaire
Subventions aux associations scolaires 
Entretien des bâtiments scolaires 
Fournitures scolaires (maternelles et élémentaires) 
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DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT (SUITE)

Le Budget primitif Suite...

Social : 328 000 €
Subvention au C.C.A.S.
Convention avec Trait d’Union 
(association 
d’insertion par le travail).

Famille : 1 026 000 €
Crèches. 
Portage des repas
Garderies périscolaires

Sport et Jeunesse : 720 000 €
Gestion et entretien des installations et 
des équipements sportifs. 
Centre aéré. 
Soutien scolaire
Centre Municipal d’Animation

Aménagement – Services urbains et
Environnement : 642 000 €
Eclairage public. 

Voirie. Espaces verts. 
Stationnement payant sur voirie. 
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DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT (SUITE)

Le Budget primitif Suite...

Action économique : 110 000 €
Aide aux commerces

Logement : 144 675 €
Entretien du parc privé de la ville
Aide au secteur locatif
Participation au surcoût foncier
Charges locatives et de copropriété

Culture : 419 155 €
Fête de la Musique
Aide à la création

Spectacles / Concerts (Saisons culturelles). 
Ecole des Beaux-arts
Fête de l’Internet
Mardis musicaux de juin

Sécurité : 219 000 €
Police Municipale
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Chantiers ... Travaux ... Chantiers ... 
CANTINE DE CERVONNEX.

Le nouveau bâtiment est désormais clos et couvert et la réalisation des aména-
gements intérieurs est en cours d’achèvement. Les délais sont tenus et le bâtiment
sera prêt pour accueillir les enfants à la prochaine rentrée scolaire.

Nous reviendrons en détail, dans le numéro de septembre de Saint-Julien.info sur
cette nouvelle structure et sur son fonctionnement. 

PLACE ET 
CARREFOUR DE
THAIRY.

Les travaux de réaménagement de la
place et du carrefour de Thairy (lire Saint-
Julien.Info mars 2005) présentés aux habitants

en réunion publique fin novembre 2004 vont commencer au milieu de
l’été. 1ère phase : la création du parking de 17 places route des
Vignes. 

Les différentes étapes de ce chantier qui va se dérouler sur
environ 9 mois seront communiquées au fur et à mesure de l’avan-
cement du chantier.

MAISON DES ACTIVITÉS.

Les anciennes Fromageries Girod ne seront bientôt plus qu’un souvenir.
1ère étape de ce chantier important (lire Saint-Julien.info de septembre 2004 et
de mars 2005) qui s’étalera sur environ 18 mois : la démolition des bâtiments
existants et de la Ferrade. Seule, la façade “ historique ” des Fromageries sera
conservée. Ces travaux qui dureront tout l’été devraient entraîner des pertur-
bations limitées. 

Une fois ces démolitions faites, le véritable chantier de construction de la
future Maison des Activités pourra alors démarrer à la prochaine rentrée, à
partir de septembre 2005.

TENNIS CLUB : UNE
BULLE TOUTE NEUVE.

La neige du début de l’année a eu
raison de la bulle du Tennis

club à la Paguette. Le
mal est aujourd’hui répa-
ré. Fin mars, la Mairie a
fait installer une bulle
toute neuve qui per-
met aux joueurs du
club de pouvoir s’en-

traîner à nouveau à l’a-
bri des intempéries.

le chantier démarre bientôt!


